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Marchés publics
La Ville a adhéré à la centrale d’achat du Brabant wallon pour l’acquisition de masques « prêts
à l’emploi » et de gel hydroalcoolique.

Création d’un centre de tri communal 
Les Conseillers communaux ont approuvé l’acquisition d’une parcelle d’une superficie de 1ha 
73ca appartenant au SPW (300.150€) située le long du contournement sud.
L’Echevin du Développement durable Pascal RIGOT a précisé que jusqu’à présent, la Ville ne 
disposait pas de centre de tri pour ses propres déchets. « Nous y travaillons depuis un certain
temps. Nous allons acquérir un terrain du SPW, notamment pour le traitement des déchets 
verts et un compost collectif. Nous allons aussi récupérer les terrains de l’actuel parc à 
conteneurs qui va s’implanter dans le zoning sud près de l’ancien site Peugeot ».
Le Bourgmestre Pierre HUART a rappelé toute l’importance de cet achat pour que 
l’administration soit en phase avec la législation.

Poursuite du projet du Petit Baulers
L’ouverture de voirie dans le cadre du permis d’urbanisme visant la construction de 24 
habitations unifamiliales a été approuvée à l’unanimité.

Plateforme et application numériques
Les Conseillers ont accepté la convention de mise à disposition à titre gratuit d’une 
plateforme numérique pour la mise en œuvre de la politique locale « climat ».
Ils ont également accepté la proposition de convention de la Province du Brabant wallon et de
l’inBW pour la mise à disposition de l’application « Wallonie en poche ». A la question de 
Véronique VANDEGOOR (DéFI), le Bourgmestre Pierre HUART a confirmé que la Province 
prendrait en charge les 4 premières années, puis qu’une évaluation aurait lieu. 

Parkings pour les vélos
A la question de Véronique VANDEGOOR, le Bourgmestre Pierre HUART lui a assuré que 
l’achat de box vélos a été inscrit au budget 2020. L’Echevin Pascal RIGOT a affirmé que le 
service Mobilité va mener une étude sur la localisation de ceux-ci.
Le Conseiller Louison RENAULT (PluS) a ajouté que la Province du Brabant wallon allait aider 
les communes dans l’aménagement de pistes cyclables.

Rénovation de la piste d’athlétisme
Louison RENAULT est intervenu au sujet de la rénovation de la piste d’athlétisme au parc de la
Dodaine. Le Bourgmestre Pierre HUART a rappelé que, malgré la création de la RCA des 
sports, le litige de la piste d’athlétisme restait bien de la compétence communale. 
L’Echevin des Sports Hubert BERTRAND a présenté l’historique du dossier. « Une expertise a 
été réalisée et nous sommes en contentieux pour l’instant. Certains travaux ont été effectués, 
d’autres toujours pas. Nous ne pouvons pas tout refaire tant qu’il n’y aura pas de jugement », 
a-t-il expliqué.

Soutien de la Ville envers la Maison des Jeunes
Aux questions de Louison RENAULT, l’Echevine de la Jeunesse Isabelle BOURLEZ l’a informé 
que la Maison des Jeunes allait probablement prendre possession du Foyer des Pensionnés. 



Ils disposeraient ainsi d’un lieu propre à eux. Ils pourraient organiser des partenariats avec 
d’autres associations. « Pour l’instant, les jeunes partagent l’espace avec la Cellule de 
Prévention. Une cinquantaine de jeunes la fréquentent. La Ville octroie à l’asbl AMO Tempo -  
qui gère la Maison des Jeunes - un subside de 8.000€ », a-t-elle déclaré.  

Cinéma et Place aux Artistes
A la question de Bernard DE RO (cdH), l’Echevin de la Culture Grégory LECLERQ a affirmé que 
« le Centre culturel a préparé 8 séances cinéma en plein air avec de grands classiques 
agrémentées chaque fois d’une animation. Ce sera sur réservation afin de respecter les 
mesures sanitaires. Quant au cinéma proprement dit, il va rouvrir le 10 juillet. On va devoir 
sacrifier des places dans le cinéma et les horaires seront adaptés afin de garantir un flux d’air.
Il y aura moins de séances en journée ».

Louison RENAULT est intervenu sur la participation de la Ville à « Place aux Artistes ». « La 
Province du Brabant wallon octroie un subside pour redynamiser et donner au secteur 
culturel l’occasion de s’exprimer », a-t-il précisé.
L’Echevin de la Culture a confirmé la participation du Centre culturel. Il a d’ailleurs concocté 
un programme regroupant 8 animations, dans le cloître de la Collégiale, avec du théâtre, des 
concerts, des spectacles pour jeune public… durant les vacances.


